
 

 

Comment faire une bonne profession de foi pour les 

élections ? 

 

La profession de foi est un document officiel et écrit dans lequel le candidat à une élection se 

présente lui-même ainsi que son programme, ses convictions et ses projets. Quelques pistes 

pour la rédaction de la profession de foi : 

 

1. Les informations personnelles 

La présentation (qui suis-je ?) : le nom, le prénom, la classe, les centres d’intérêt. 

2. La motivation 

Quelles missions me tiennent à cœur ? 

3. Le programme 

Les idées que je souhaite mettre en œuvre 

Les projets pour lesquels je souhaite m’investir (attention, réfléchis à des thématiques ou 

des sujets qui peuvent réellement être mis en place)  

Quelle communication avec les autres élèves ? 

4. La mise en page : 

Format : une page A4 au maximum 

Un slogan accrocheur, une mise en page un peu plus originale (1 colonne, 2 colonnes, 3), un 

dessin, etc. 

 

Le titre ou slogan : C’est ce qui attire en premier l’attention du lecteur. Il doit être « 

accrocheur » et donner envie de lire la suite ; mais pas pour autant « racoleur » ! Il peut être 

suivi de ce qu’on appelle un « chapeau » dans un article de presse, c’est à dire un texte court 

qui résume l’essentiel de votre exposé, en annonce les informations principales afin d’inciter 

votre lecteur à vous lire. 

Le texte : Il doit être découpé en différents paragraphes pour « aérer » le texte et ne pas 

rebuter le lecteur. N’hésitez pas à vous répéter dans une conclusion générale où vous 

récapitulez les points principaux de votre candidature. Vos phrases doivent être concises : 

votre futur électeur vous lira peut -être sur écran, ce qui rend la lecture suivie encore plus 

difficile. 

Le ton : Il faut arriver à trouver un ton qui vous ressemble sans être ni trop sérieux, ni trop 

relâché. 

Une illustration peut contribuer à donner un aspect agréable à l’ensemble : vous pouvez 

mettre une photo pour illustrer votre candidature, ou ajouter un logo. 


